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Exemples de prix en 2023 

Exemple 1: Salon offrant service de base : 

Documents administratifs (Certificat de décès ? 
fermeture dossier gouvernements Québec-Canada ? etc.) 
Transport du corps 
Crémation 
Contenant crémation 
Avis de décès sur le site du salon 
Remise des cendres à la famille 

TOTAL 1 600 $ 

Exemple 2: Coopérative funéraire : 

Documents administratifs 
Transport du corps 
Crémation 
Contenant crémation 
Avis de décès sur le site du salon 
Remise des cendres à la famille 

TOTAL 2 900 $ 

Exemple de facture moyenne : 

Documents administratifs  600 $ 
Transport du corps (2 x pour l’église et le cimetière)  700 $ 
Thanatopraxie (embaumement)  700 $ 
Exposition (1/2 journée)  600 $ 
Cercueil en bois acheté 1 800 $ 
Cérémonie  300 $ 
Avis de décès sur le site du salon  0 $ 
Enterrement au cimetière (+ pierre tombale) 4 500 $ 
TOTAL  9 200 $ 
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Aide-mémoire sur les choix possibles 

Administration - Obligatoire 
 Documents administratifs (certificat de décès, fermeture dossier 

gouvernements Québec-Canada, etc.) 

Préparation du corps - Obligatoire 
 Transport du corps 
 Crémation et contenant 
 Thanatopraxie (embaumement) 
 Aquamation (qui utilise l'eau plutôt que le feu pour dissoudre le corps) 

Cérémonie 
 Religieuse ou non ? 
 À la chapelle du salon funéraire ou à l’église ? 
 Préparation des funérailles 
 Transport du corps 
 Célébrant ou personnalisée
 Musique et/ou chants 

Service au salon funéraire 
 Exposition au salon funéraire (durée ?) 
 Cercueil (acheté ou loué) 
 Urne 
 Signets, bijoux 
 Annonces dans les journaux 
 Fleurs 
 Matériel divers (audio-visuel, chevalet, musique…) 

Disposition du corps ou des cendres 
 Frais d’inhumation 
 Terrain au cimetière - Niche au columbarium - Pierre tombale 

Réception et remerciements 
 Salle de réception, buffet, breuvages et/ou alcool 
 Cartes de remerciement 



Exemples de rituels possibles (1) 

Au cimetière : Placez des pétales de fleurs (provenant des bouquets reçus) 
au fond de la fosse avant d’y déposer l’urne. Quelques pétales peuvent 
également être déposées sur l’urne avant qu’elle ne soit recouverte, un peu 
comme on le fait avec une poignée de terre. 

Au columbarium : Lors de la mise en habitacle, laissez un petit mot ou une 
photo de famille dissimulée derrière l’urne. C’est une façon de dire à la 
personne décédée qu’elle n’est pas seule et que vous êtes là. 

À la maison : Près de l’urne, installez un petit coffret dans lequel il est 
possible d’y laisser des messages à l’intention du défunt ou des demandes de 
soutien quand le deuil se fait trop difficile. Ce rituel peut également s’étendre 
à d’autres membres de la famille. 

Dans la nature : Identifiez différents lieux qui ont été marquants dans la vie 
de l’être cher et dispersez une petite quantité de cendres à chacun d’eux. Il est 
possible ainsi d’associer la dispersion des cendres à une sorte de pèlerinage à 
faire en famille. 

Terrain privé : Vous aviez l’habitude d’aller au chalet avec le défunt pendant 
les vacances d’été ? Faites-en un lieu de retrouvailles pour souligner chacun 
des anniversaires de décès et profitez-en pour raconter des anecdotes le 
concernant. NB : Avant la mise en terre, assurez-vous de choisir une urne non 
dégradable qu’il sera possible de récupérer si vous vendez le chalet.

(1) Source : www.lagentiane.org

Funérailles personnalisées (histoire vécue) (2) 
Mme D., après le décès de son conjoint, a fait appel aux services d’un 
entrepreneur funéraire offrant l’« incinération directe » pour un peu plus de 
1 000 $ (en incluant le transport du corps). Elle a aussi acheté divers 
accessoires (signets, lampions, cadre, crucifix), publié un avis dans le journal 
et retenu les services d’un prêtre. La cérémonie d’adieu a eu lieu au camping 
qu’ils fréquentaient depuis 20 ans. Coût des funérailles : 3 375 $, ce qui 
comprend le buffet offert aux invités. Mme D. a l’intention de répandre les 
cendres de son conjoint dans les platebandes où poussent les fleurs dont il 
s’occupait au camping.       
(2) Source : L’ACTUALITÉ, octobre 2011
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